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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-10442

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 24-10442

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

LIMOGES METROPOLE - Communauté urbaineNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. GOUNET FrédéricCorrespondant :  , LIMOGES METROPOLE - Communauté urbaine

19, rue Bernard Palissy  Adresse :  , 87031 Limoges cedex
Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.limoges-metropole.fr/

Section 2 - Description du marché

Le présent marché porte sur l'?élaboration d?une étude proposant des périmètres Objet du marché : 
de SPR sur les communes de Limoges et Feytiat. En effet, il est recommandé, avant de lancer l?étude 
d?un futur et nouveau document de gestion, d?engager une procédure de définition des limites des 
SPR. Elle permettra de préciser : - Les spécificités patrimoniales du territoire en termes de paysage, de 
forme urbaine, d?architecture et les enjeux liés à la conservation et la valorisation de ce patrimoine. - 
Le projet des communes/EPCI autour de ce classement en site patrimoniaux remarquables. - La 
délimitation précise des secteurs où les enjeux patrimoniaux (architecturaux, urbains et paysagers) 
justifient ce dispositif SPR.

Section 3 - Caractéristiques du marché

ETUDE PREALABLE DE DELIMITATION DE SITES PATRIMONIAUX Caractéristiques principales : 
REMARQUABLES SUR LES COMMUNES DE LIMOGES ET DE FEYTIAT
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

16 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée.Cautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Les prestations seront rémunérées selon les prescriptions du CCAP et en application du réglementent : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-10442
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-10442
https://www.limoges-metropole.fr/
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décret nº 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et des 
articles R.2191-3 à R.2191-63 du code de la commande publique. Les modalités de règlement des 
comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-PI
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques 
pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :
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Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Performance de l'équipe allouée à la prestation : 20%
Prix des prestations : 30%
Méthodologie : 40%
Délais proposéspar phase : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

04/03/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2024-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
M003

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=587084&orgAcronyme=PP295

29/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=587084&orgAcronyme=PP295
https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=587084&orgAcronyme=PP295
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